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Les statistiques des risques professionnels 
pour le Régime général des travailleurs 
salariés enregistrent chaque année plus de 
600 000 accidents du travail avec arrêts, 
entraînant plus de 37  millions de jours 
d’arrêts de travail par an. L’incidence des 
maladies professionnelles reconnues est 
moins élevée, 52  000 maladies par an, 
mais elles entraînent des arrêts plus longs. 
Il s'agit de troubles musculo-squelettiques 
(TMS) dans la majeure partie des cas 
(encadré 1). Pour ces maladies, le nombre 
total de jours d'arrêts est de l'ordre de 
10  millions de jours chaque année. Au 
total, l'ensemble des prestations versées au 
titre de ces accidents et maladies profes-
sionnels, dont le financement repose sur 

le versement de cotisations à la charge des 
entreprises, s'élève à 8  milliards d’euros 
par an (Cnamts-Direction des risques 
professionnels, 2014).

Cette étude porte sur le dispositif de 
tarification à l’expérience appliqué aux 
moyennes et grandes entreprises dans le 
cadre de l’assurance des risques profes-
sionnels du Régime général des travail-
leurs salariés. Ce mode de tarification 
introduit un principe d’incitation de l'en-
treprise à la prévention. Celle-ci est sensi-
bilisée à l’intérêt de réaliser des démarches 
préventives dans la mesure où elle paie 
une cotisation annuelle modulée 
selon ses propres résultats 
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L’assurance des risques professionnels des travailleurs salariés du Régime général est fi nan-

cée par les entreprises sur la base de cotisations modulées selon leur sinistralité passée. En 

théorie, ce mode de tarifi cation devrait contribuer à inciter les employeurs à développer 

des démarches de prévention des risques professionnels et à minimiser ainsi le coût des 

mauvaises conditions de travail. À partir d’une expérience naturelle observée en région 

Nord – Pas-de-Calais – Picardie en 2007, cette étude mesure l’infl uence d’une augmenta-

tion de la contribution des entreprises au coût des troubles musculo-squelettiques (TMS) 

sur l’incidence de ces maladies et les arrêts de travail associés. Cette étude s’appuie sur les 

données administratives de tarifi cation des risques professionnels. La méthode repose sur 

une estimation en diff érence de diff érences. Les résultats indiquent que l'augmentation 

de la contribution des entreprises au coût des TMS a eu pour eff et de limiter l’incidence de 

ces maladies. Cela s'est traduit par une baisse signifi cative du nombre de jours d’arrêts de 

travail liés à ces pathologies.

L ’amélioration des conditions 
de travail et la prévention des 
risques professionnels consti-

tuent des déterminants importants de la 
santé, de la qualité de vie au travail et de 
la performance économique et sociale de 
l’entreprise. Ce sont également des leviers 
du maintien dans l'emploi, de l'amélio-
ration de la participation au travail des 
seniors, et donc de l'allongement de la 
durée des carrières (OFCE, 2008). 

L’analyse quantitative et qualitative des 
dispositifs de prévention et de promotion 
de la santé au travail est alors nécessaire 
afin de mieux en comprendre les effets et 
d’évaluer leur efficacité.
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en moins bon état de santé pouvant pré-
senter un risque plus élevé d’accidents ou 
de maladies professionnelles, par compa-
raison aux personnes en meilleure santé. 
Cela pourrait alors renforcer les difficultés 
d’accès à l’emploi des individus en mau-
vais état de santé. Cet outil peut également 
pousser certaines entreprises à développer 
des logiques d’externalisation des activités 
risquées en recourant davantage à la sous-
traitance ou à l'interim pour ne pas avoir à 
supporter le coût des risques professionnels. 
En outre, une activité de contestation par 
les entreprises de l’imputation des dépenses 
des accidents du travail et maladies profes-
sionnelles à leur charge, s’appuyant sur l’es-
sor de services juridiques spécialisés dans 
ce domaine, s’est développée. Ces contes-
tations, qui débouchent souvent sur la non-
imputation des charges des risques profes-
sionnels à l’entreprise, peuvent limiter la 
portée d’un effet d’incitation à la préven-
tion. Le montant des dépenses non impu-
tées ou reversées aux entreprises au titre de 
ce contentieux est de l’ordre de 500 mil-
lions d’euros par an (Cnamts-Direction des 
risques professionnels 2010 à 2014). Ces 
pratiques sont toutefois davantage enca-
drées depuis 2010, ce qui s'est traduit par 
une diminution de ces dépenses non impu-
tées ou reversées aux entreprises au cours 
des deux dernières années.

Les travaux empiriques étudiant l’in-
fluence des systèmes de tarification à 
l’expérience sur le comportement des 
entreprises portent pour la plupart sur des 
dispositifs appliqués dans d’autres pays. 
Les résultats de ces travaux mettent en évi-
dence un faisceau de résultats selon lequel 
la tarification à l’expérience entraîne une 
diminution de la fréquence des accidents 
du travail, des TMS reconnus en tant que 
maladie professionnelle et de la durée des 
arrêts de travail associés (par exemple 
Thomason, Pozzebon, 2002  ; Koning, 
2009 ; Tompa et al., 2012 ; Tompa et al. ; 
2013 ; Lengagne, 2015). 

Ce Questions d’économie de la santé 
présente les résultats du premier volet 
d’un projet de recherche sur l’efficacité 
de la tarification des risques professionnels, 
réalisé par l’Irdes dans le cadre des objectifs 
d’évaluation de la Convention d’objectif 
et de gestion 2014-2017 de la branche Risques 
professionnels de l’Assurance maladie.

REPÈRES
Les troubles musculo-squelettiques (TMS) d’origine professionnelle

Les TMS d'origine professionnelle regroupent un 
ensemble d’affections douloureuses qui touchent 
les tissus mous péri-articulaires (tendons, muscles, 
nerfs…). La colonne lombaire, le coude et les 
poignets sont les parties du corps les plus souvent 
concernées. La survenue de ces pathologies peut 
être liée à des facteurs biomécaniques (gestes répé-
titifs, mouvements de surmenage, port de charges 
lourdes, vibrations…) ou des facteurs de risques 
psychosociaux.

Leur prévalence, estimée sur une période de deux 
semaines consécutives, s'élève à 3,5 % pour les 
femmes et 2,9 % pour les hommes*. Mais ce sont 
les ouvrières qui apparaissent parmi les salariées les 
plus exposées à ces maladies, avec une prévalence 
de 7,3 % et, dans une moindre mesure, les ouvriers, 
avec une prévalence estimée à 4 %.

L’ouverture de droits à prestations pour ces mala-
dies repose principalement sur un système de 
tableaux qui en définissent les conditions (en fonc-
tion de la nature des symptômes, des expositions 
professionnelles et d'un délai de prise en charge). La 
reconnaissance sur tableau découle du principe de 
présomption d’imputabilité : le salarié n’a pas l'obli-
gation d'apporter la preuve du lien entre les condi-

tions de travail et la maladie. Les mesures présen-
tées dans cette étude portent sur les TMS reconnus 
sur tableau. 

Une fois le diagnostic établi par le médecin, le 
salarié doit déposer une demande de reconnais-
sance auprès de sa Caisse primaire d’assurance 
maladie. La reconnaissance administrative des TMS 
d'origine professionnelle s’est développée à partir 
des années 1990. Toutefois, ces maladies restent 
encore insuffisamment déclarées et reconnues**. Il 
faut donc souligner que les données administratives 
sur ces maladies ne reflètent que les cas déclarés et 
reconnus, et sous-estiment donc la prévalence et 
le montant réel des dépenses de santé liées à l’en-
semble des TMS d’origine professionnelle.

* Valenty M., Chevalier A. et al. (2008). 
«  Surveillance des maladies à caractère profes-
sionnel par un réseau de médecins du travail en  
France ». Bulletin épidémiologique hebdomadaire, 
(32), 281-288.

** Commission instituée par l’article L. 176-2 du 
code de la Sécurité sociale (2014), Rapport sur la 
sous-déclaration des AT-MP :   
www.securite-sociale.fr/Rapport-sur-la-sous-
declaration-des-AT-MP?type=part
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et sont coûteuses pour les entreprises. La 
prévention mettant en œuvre des mesures 
d’ergonomie et de changements de postes 
requiert l’implication de l’entreprise et 
des salariés. 

La tarification à l’expérience 
comme outil de régulation : 

théorie et littérature empirique

La tarification à l’expérience est un mode 
de régulation que l'on retrouve dans dif-
férents champs de la protection sociale  : 
risques professionnels, maladie, chômage 
et retraite (Haut Conseil du finance-
ment de la Sécurité sociale, 2014). Dans 
le domaine des risques professionnels, cet 
outil peut constituer un moyen d'inciter 
les entreprises à développer des démarches 
de prévention (Kralj, 1994   ; Koning, 
Lindeboom, 2015). Toutefois, ce disposi-
tif est également susceptible d’induire des 
effets non désirés (Thomason, Pozzebon, 
2002  ; Koning, Lindeboom, 2015). En 
particulier, l’employeur peut être incité à 
limiter les déclarations justifiées médica-
lement, entraînant ainsi une sous-décla-
ration d’accidents ou de maladies profes-
sionnelles par les salariés. Par ailleurs, cet 
outil est susceptible d'accentuer certains 
mécanismes de sélection sur le marché 
du travail. Les entreprises peuvent être 
moins enclines à recruter des personnes 

en matière de risques professionnels : plus 
le montant des prestations d’accidents du 
travail et maladies professionnelles qui lui 
sont imputées est élevé, plus la contribu-
tion qu’elle devra verser sera importante 
(encadré 2). Cette incitation financière est 
couplée avec un dispositif d'information 
aux entreprises sur leur risque et la pré-
vention. L'entreprise reçoit chaque année 
une information détaillée sur son risque et 
le détail des prestations qui lui sont impu-
tées. Elle bénéficie également d’un service 
de conseil et d’intervention sur site par les 
ingénieurs Prévention de l’Assurance des 
risques professionnels du Régime général 
(à sa propre demande ou sur proposition 
de l’Assurance dès lors qu’un risque est 
identifié via les statistiques d’imputation).

Ce mode de régulation existe dans plu-
sieurs pays. Dans le contexte français, peu 
de travaux de recherche ont été menés sur 
la question de l'efficacité de ce dispositif 
en termes de diminution des risques pro-
fessionnels. Cette étude propose de contri-
buer à ce questionnement. A partir d’une 
expérience naturelle observée en région 
Nord – Pas-de-Calais – Picardie, nous étu-
dions l'influence d'une augmentation de 
la contribution des entreprises au coût des 
TMS sur l’incidence de ces pathologies 
et le nombre de jours d’arrêts de travail 
associés. Ces pathologies (encadré 1), qui 
entraînent des invalidités, peuvent affec-
ter l’insertion professionnelle des salariés 

http://www.securite-sociale.fr/Rapport-sur-la-sous-declaration-des-AT-MP?type=part
http://www.securite-sociale.fr/Rapport-sur-la-sous-declaration-des-AT-MP?type=part
http://www.securite-sociale.fr/Rapport-sur-la-sous-declaration-des-AT-MP?type=part
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Une expérience naturelle : 
le changement des règles 

d’imputation des TMS 
aux entreprises en 2007 en région 

Nord – Pas-de-Calais – Picardie

La tarification à l’expérience repose sur 
l’imputation des coûts des accidents et 
maladies professionnelles aux entreprises 
incluant l'ensemble des frais médicaux, 
les rentes et les indemnités journalières  
associées. Cette imputation est décidée 
au niveau régional par les Caisses d'as-
surance retraite et de la santé au travail 
(Carsat).

Avant 2007, les pratiques des caisses 
régionales en matière de décision d’impu-
tation des maladies professionnelles aux 
comptes des employeurs étaient hétéro-
gènes, le cadre juridique permettant des 
interprétations différentes. La décision de 
ne pas imputer une maladie profession-
nelle au compte d'une entreprise pouvait 
être prise, par exemple, lorsqu’un sala-
rié avait été exposé successivement à un 
risque dans plusieurs entreprises. L’un des 
objectifs de la Convention d’objectif et de 
gestion 2007-2012 de la branche Risques 
professionnels de l’Assurance maladie était 
de réduire cette hétérogénéité de pratiques 
entre caisses. Une communication interne 
a alors été adressée aux caisses régionales 
dans ce but. Cette information rappe-
lait les cas de jurisprudence en matière 
d’imputation des charges afférentes aux 
maladies professionnelles au compte de 
l’employeur et précisait notamment que 

la décision d’imputation à l’employeur 
devait être appliquée lorsqu'une  personne 
ayant une maladie professionnelle recon-
nue est salariée d’une seule entreprise à la 
date de la première constatation médicale 
et que c’est en raison de l’exposition au 
risque dans cette entreprise que sa mala-
die a été prise en charge. A la suite de cette 
communication, plusieurs caisses régio-
nales ont modifié leurs pratiques. 

La caisse de la région Nord – Pas-de-
Calais – Picardie présentait une situation 
particulière. Avant 2007, elle enregistrait 
un faible nombre de maladies profession-
nelles imputées aux entreprises. Ainsi, les 
établissements y étant localisés contri-
buaient peu au coût de ces maladies et 
recevaient peu d’incitations liées à la tari-

fication. À partir de 2007, l'imputation 
aux comptes des employeurs a été mise en 
application de façon beaucoup plus sys-
tématique. Ce changement de pratique 
s’observe très nettement pour les TMS 
(graphique 1), qui constituent la grande 
majorité des maladies professionnelles 
reconnues. Les entreprises localisées en 
région Nord – Pas-de-Calais – Picardie ont 
ainsi connu une forte augmentation de 
leur taux de contribution au coût des TMS 
à partir de 2007. Nous nous appuyons sur 
cette expérience naturelle afin d’étudier si 
cette augmentation a entraîné une réac-
tion des entreprises visant à limiter l’inci-
dence de ces maladies. 

D’autres caisses régionales n’ont pas eu 
à modifier leurs pratiques car elles pré-

Imputation des troubles musculo-squelettiques (TMS)
 au compte de l'entreprise, en région Nord – Pas-de-Calais – Picardie

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Nombre de TMS

Nombre de TMS imputés 
au compte de l’entreprise

Nombre total de TMS

Lecture : En 2006, sur un total de 1 946 TMS reconnus, 406 ont été imputés au compte de l'entreprise.
Source : Assurance des risques professionnels du Régime général. 
Champ : Ensemble des salariés du Régime général dans la région Nord – Pas-de-Calais – Picardie.
  Télécharger les données
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Imputation des troubles musculo-squelettiques (TMS) au compte de l'employeur, dans les régions du groupe de contrôle
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Lecture : En 2006, en Bourgogne Franche-Comté, sur un total de 1 019 TMS reconnus, 867 ont été imputés au compte de l'entreprise.
Source : Assurance des risques professionnels du Régime général.
Champ : Ensemble des salariés du Régime général dans chaque région.   Télécharger les données
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Une méthode d’estimation en différence 
de différences est mise en œuvre à par-
tir d’un échantillon d’établissements 
de 10 salariés ou plus (encadré Source 
et Méthode). Dans cette modélisation, 
l’identification de l’effet causal du chan-
gement en Nord – Pas-de-Calais – Picardie 
dépend toutefois de la validité de «  l’hy-
pothèse des tendances parallèles  » selon 
laquelle les évolutions des indicateurs en 
Nord – Pas-de-Calais – Picardie auraient 
été les mêmes que celles observées dans le 
groupe de contrôle si la caisse de la région 
Nord – Pas-de-Calais – Picardie – comme 
les caisses régionales du groupe de 

contrôle – avait toujours imputé les TMS 
aux comptes des employeurs. Afin d’étu-
dier sa validité, un « test Placebo » est réa-
lisé sur un échantillon d’établissements 
qui n’ont pas été concernés par le chan-
gement des règles d’imputation en région 
Nord – Pas-de-Calais – Picardie. Il s'agit 
des établissements qui n’existaient pas 
avant 2007 ou qui appartenaient à des 
entreprises de moins de 10 salariés, ces der-
nières n'étant pas soumises à la tarification 
à l'expérience (encadré 2). Le test consiste 
à étudier, au sein de cet échantillon, l’hy-
pothèse d’une évolution des indicateurs 
de TMS comparable entre la région Nord 

sentaient déjà avant 2007 un fort taux 
d’imputation des TMS aux comptes des 
employeurs. Avec un nombre de TMS 
imputés aux comptes des employeurs 
proche du nombre total de TMS recon-
nus quelle que soit l’année considérée, les 
caisses des régions Centre, Bretagne, et 
Bourgogne Franche-Comté n’ont pas eu 
à changer leurs pratiques au cours de la 
période (graphique 2). Ces régions sont 
incluses dans l’analyse en tant que groupe 
de contrôle. 

L’effet incitatif de la contribution 
des entreprises au coût des TMS 
sur l’incidence de ces maladies 

et sur le nombre des arrêts 
de travail associés

Le graphique 1 indique que le nombre 
total de TMS en région Nord – Pas-de-
Calais – Picardie présente une tendance 
croissante sur la période 2003-2007 puis 
se stabilise ensuite. Cette inflexion de 
tendance suggère qu’après 2007, l’aug-
mentation de l’imputation des TMS aux 
comptes des entreprises en Nord – Pas-de-
Calais – Picardie a pu les inciter à mettre 
en place des mesures visant à limiter l'in-
cidence de ces maladies. Afin d’étudier 
plus finement cette hypothèse, l’évolution 
de l’incidence des TMS imputés aux éta-
blissements et du nombre de jours d’arrêts 
de travail associés est mesurée après 2007 
en Nord – Pas-de-Calais – Picardie relati-
vement au groupe de contrôle.

L’étude repose sur les données administratives de tarification de la branche Risques professionnels du 
Régime général de l'Assurance maladie. Le champ retenu est constitué des établissements apparte-
nant aux entreprises employant 10 salariés ou plus, existant au cours de la période 2003 à 2011, dans le 
secteur privé marchand non agricole à l’exclusion des secteurs sous tarification collective obligatoire 
(banque, assurance, administrations et autres catégories particulières).

La méthode utilisée vise à mesurer l’effet de l’augmentation de l’imputation des troubles musculo-
squelettiques (TMS) aux comptes des employeurs en Nord – Pas-de-Calais – Picardie dans le groupe 
T=1 sur les indicateurs de TMS après 2007, relativement au groupe de contrôle T=0. Les données sur 
les établissements couvrent la période 2003-2011. Les outcomes étudiés sont, d’une part, le nombre 
de TMS imputés à l’établissement e au cours de l’année t (t=2003…2011), noté Y 1

et, et d’autre part, le 
nombre de jours d’arrêts associés à ces TMS au cours de l’année t pour l’établissement e, noté Y 2

et . 
Pour chaque indicateur Yj (j = 1,2), nous spécifions le modèle suivant :

[  j
et │Xet ,Te , It , μe , εet ] Xet β δ Te  + γ j

t It + α j
t Te * It ) + μe  + εet

Où : Xet est un ensemble de variables de contrôle (secteurs d’activité, taille de l’entreprise en classes, 
taille de l’établissement en classes et masse salariale, entreprises multi-établissements, ancienneté 
de l’établissement) ; Te est la variable indicatrice du traitement ; It désigne l’indicatrice de l’année ; μe 
représente des effets fixes individuels. Les coefficients αt mesurent l’influence du traitement sur les 
outcomes. Cette étude présente les résultats d’un modèle de régression linéaire avec effets fixes (par la 
méthode WITHIN). D’autres estimations, non présentées ici, ont été réalisées, par sous-groupes définis 
selon la taille et le secteur d’activité, et en s’appuyant sur des méthodes d’appariement sur obser-
vables. Un document de travail (Lengagne, Afrite, 2015) présente les premiers résultats de cette étude, 
en s’appuyant sur une méthodologie empirique et une définition des échantillons différents de celles 
retenues ici. Ces estimations confirment les résultats présentés ici.

S OURCE ET MÉTHODE

Evolution du nombre de TMS imputés 
aux entreprises, entre 2003 et 2011
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Lecture : En 2006, dans le groupe de contrôle T=0, le nombre de TMS imputés 
s’élève en moyenne à 16 TMS pour 100 établissements.
Source : Assurance des Risques professionnels du Régime général.
  Télécharger les données

Evolution du nombre de jours d’arrêts de travail  
liés aux TMS, entre 2003 et 2011
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Lecture : En 2006, dans le groupe de contrôle T=0, le nombre jours d’arrêts 
s’élève en moyenne à 14 jours par établissement.
Source : Assurance des Risques professionnels du Régime général.
  Télécharger les données
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Résultats des régressions

Évolution du nombre des troubles musculo-squelettiques (TMS) et du nombre de jours d'arrêts 

associés dans les deux groupes, entre 2008 et 2011, toutes choses égales par ailleurs

Nombre de TMS pour 100 établissements Nombre moyen de jours d’arrêts par établissement

19

2008

-2,7

2009 2010 2011

Groupe T=0 Groupe T=0

Groupe T=1

Groupe T=1
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Groupe T=0 : tendance observée ; Groupe T=1 : tendance estimée.

Lecture : Toutes choses égales par ailleurs, entre 2008 et 2009, le nombre de TMS diminue de 2,7 TMS pour 
100 établissements dans le groupe traité T=1 par comparaison au groupe de contrôle T=0. 
Significativité : * 10 % ; ** 5 % ; *** 1 % ; écart-type robuste entre parenthèses. 
Source : Assurance des risques professionnels du Régime général.
Champ : Établissements appartenant aux entreprises de 10 salariés ou plus.    Télécharger les données

11 TMS pour 100 établissements et de 3,5 
à 11 jours d’arrêts en moyenne par établis-
sement. Ils rejoignent le niveau du groupe 
de contrôle T=0, mais ils demeurent infé-
rieurs. Des différences en termes de carac-
téristiques d’établissements ou de contexte 
régional peuvent expliquer ces écarts de 
niveau entre les groupes.

Entre 2007 et 2008, les deux indicateurs 
augmentent dans les deux groupes de 
façon similaire. On note que l’indicateur 
du nombre de jours d’arrêts en Nord – 
Pas-de-Calais – Picardie augmente un peu 
plus rapidement que dans le groupe de 
contrôle. La temporalité de la diffusion 
de l’information aux entreprises concer-

nant l’imputation des TMS à leur compte 
peut expliquer ces tendances relativement 
similaires entre les deux groupes. En effet, 
cette information n’a été portée à leur 
connaissance qu’en septembre de l’année 
2008. Ainsi, la réactivité des entreprises à 
l'augmentation de l’imputation des TMS 
à leur compte ne peut s’observer qu’après 
cette date. En outre, il peut s’écouler un 
délai entre la réponse des entreprises et 
l’observation d’une diminution effective 
des indicateurs de TMS. On s’attend ainsi 
à observer cet effet dans les années qui 
suivent.

À partir de 2008, une inflexion de la 
tendance des indicateurs dans le groupe 

Mode de calcul des cotisations (2003-2011)

Les entreprises financent la prise en charge des 
prestations versées au titre des accidents du 
travail et des maladies professionnelles (indem-
nités journalières, frais liés aux soins médicaux 
de ville et hospitaliers, rentes d’invalidité et de 
décès) via le versement de cotisations calculées 
selon leur sinistralité passée, leur taille et leur 
secteur d’activité. 

Les entreprises de plus de 10 salariés sont 
informées en septembre de chaque année  N 
des prestations qui leur sont imputées et du 
détail du calcul de la cotisation qu’elles devront 
payer lors de l’année N+1. Il existe trois modes 
de tarification définis selon la taille de l'entre-
prise. Pour une entreprise de plus de 200 sala-
riés, la cotisation est calculée en fonction des 
prestations versées à ses salariés au cours des 

trois dernières années N-1, N-2 et N-3 (tarifi-
cation individuelle). Pour une entreprise de 10 
à 200 salariés, la cotisation dépend de façon 
partielle du montant des prestations liées à son 
risque ; la part individualisée de la cotisation est 
proportionnelle à la taille de l'entreprise. Pour 
une entreprise de moins de 10 salariés, la cotisa-
tion ne dépend pas de son propre risque et est 
calculée au niveau du secteur de risque (tarifica-
tion collective). Sont également sous ce régime 
les entreprises de moins de quatre années d’an-
cienneté ou appartenant à des secteurs carac-
térisés par une faible sinistralité (banques, assu-
rances, administrations, et autres catégories 
particulières).

Pour plus de détails : 
http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/

G1E2

G1T

– Pas-de-Calais – Picardie et le groupe de 
contrôle. Ainsi, au total, quatre groupes 
d’intérêt sont étudiés ici : le groupe traité 
T=1 composé d’établissements localisés 
en région Nord – Pas-de-Calais – Picardie 
existant sur la période 2003 à 2011, 
ayant connu le changement en 2007 ; le 
groupe de contrôle T=0 composé d’éta-
blissements existant sur la période 2003 
à 2011, rattachés aux caisses régionales 
n’ayant pas changé leurs pratiques d’im-
putation ; le groupe placebo P=1 com-
posé d’établissements localisés en région 
Nord – Pas-de-Calais – Picardie apparte-
nant à l’échantillon du test Placebo et le 
groupe P=0 composé des établissements 
dans les régions de contrôle appartenant 
à l’échantillon du test Placebo. Les don-
nées montrent que ces groupes présentent 
des caractéristiques proches en termes 
d’évolution de taille d’établissements et de 
masse salariale (Lengagne, Afrite, 2015).

Entre 2003 et 2006, le nombre de TMS 
imputés aux établissements et le nombre 
de jours d’arrêts de travail dans le groupe 
traité T=1 sont relativement faibles com-
parativement aux valeurs observées dans 
le groupe de contrôle T=0 comme attendu 
(graphiques 3 et 4). En effet, cette diffé-
rence s’explique par la faible imputation 
des TMS aux comptes des employeurs en 
Nord – Pas-de-Calais – Picardie comparati-
vement au groupe de contrôle. Puis, entre 
2006 et 2007, dans le groupe traité T=1, 
les indicateurs augmentent, passant de 3 à 

Nombre de TMS 

imputés aux 

entreprises (Y1)

Nombre de jours 

d’arrêts de travail 

(Y2)

T=1
versus 

T=0

P=1 
versus 

P=0

T=1 
versus 

T=0

P=1 
versus 

P=0

2003
-13,2*** -13,4***
(1,4) (1,6)

2004
-9,7*** -10,2***

(1,1) (1,4)

2005
-11,9*** -10,0***
(1,1) (1,4)

2006
-12,4*** -11,3***
(1,2) (1,5)

2007
-0,2 -1,7

(1,0) (1,4)

2008 (réf.) - - - -

2009
-2,7** 0,0 -1,8 1,1

(1,1) (0,9) (1,5) (1,5)

2010
-3,3*** -0,7 -3,0 ** 0,4

(1,3) (0,9) (1,5) (1,2)

2011 -3,6*** -0,2 -4,2*** 1,2
(1,3) (0,9) (1,4) (1,4)

http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/
http://www.irdes.fr/donnees/215-tarification-a-l-experience-incidence-des-troubles-musculo-squelettiques-et-arrets-de-travail.xls
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traité T=1, relativement au groupe de 
contrôle T=0, est effectivement obser-
vable. Ce résultat suggère que les entre-
prises en région Nord – Pas-de-Calais  – 
Picardie ont mis en place des mesures 
visant à  diminuer l’incidence des TMS à 
la suite de l’augmentation de l’imputation 
des coûts de ces maladies à leurs comptes.

Les résultats des modèles de régression 
confirment ces tendances graphiques et 
permettent de les quantifier à caractéris-
tiques des établissements égales (tableau). 
Dans ces modèles, 2008 est l’année de réfé-
rence car il s’agit de l’année durant laquelle 
les entreprises reçoivent l’information sur 
l’imputation de TMS à leurs comptes. 
Comparativement au groupe de contrôle, 
une diminution progressive des deux indi-
cateurs est mesurée en région Nord – Pas-
de-Calais – Picardie après 2008. Le nombre 
moyen de TMS par établissement diminue 
de 3,6 TMS pour 100 établissements entre 
2008 et 2011 et le nombre de jours d’arrêts 
de travail de 4,2 jours par établissement 
entre 2008 et 2011.

Dans l’échantillon du «  test Placebo  », 
l’observation graphique sur la période 
2008-2011 indique des tendances com-
parables entre le groupe placebo P=1 et 
le groupe de contrôle P=0 (graphiques 
3 et 4), ce qui est cohérent avec l’hypo-
thèse des tendances parallèles. Les résul-
tats des modèles de régression confir-
ment ces observations graphiques. En 
effet, pour chacun des indicateurs, les 
estimateurs de différence de différences 
ne sont pas statistiquement différents de 
zéro (tableau). La tendance pour chaque 
indicateur est comparable entre les deux 
groupes, confortant ainsi l'hypothèse 
selon laquelle les évolutions observées en 
Nord – Pas-de-Calais  – Picardie, relati-
vement au groupe de contrôle, sont attri-
buables à l'augmentation de l'imputation 
des TMS aux comptes des entreprises.

* * *
Cette étude contribue aux travaux de 
recherche visant à mieux comprendre l’ef-
ficacité des incitations posées par les sys-
tèmes de tarification à l’expérience. Les 
résultats indiquent une moindre incidence 
des TMS et une diminution des arrêts de 
travail associés à ces pathologies à la suite 
de l’augmentation de l’imputation de ces 

maladies aux comptes des entreprises. 
Deux effets combinés peuvent expliquer 
ces résultats. L’augmentation de la contri-
bution des entreprises aux dépenses de 
santé liées aux TMS a pu entraîner un 
comportement visant à maîtriser ce coût 
supplémentaire. Cette incitation éco-
nomique a pu se combiner avec un effet 
d’information aux entreprises. La mise à 
disposition d’un bilan détaillé des risques 
professionnels imputés à l’entreprise et 
d’un service de prévention peut avoir eu 
pour conséquence de donner à l’entreprise 
une meilleure visibilité sur ces risques et 
l’amener à s’inscrire davantage dans une 
dynamique de prévention.

En conclusion, cette étude souligne l'in-
térêt d'inclure les dépenses de santé liées 
aux TMS d’origine professionnelle dans le 
périmètre de la tarification à l’expérience 
afin de garantir une information à l’em-
ployeur sur son risque et ses moyens d’ac-
tion et ainsi contribuer à une dynamique 
de responsabilisation de l’entreprise. Par 
ailleurs, mettre en place des mesures 

encourageant la déclaration de ces mala-
dies par les salariés et des dispositifs sou-
tenant les investissements de prévention 
de l’entreprise est également essentiel, 
dans une démarche intégrée mobilisant 
l’ensemble des intervenants au niveau de 
l’entreprise.

Toutefois, il faut rappeler que les systèmes 
de tarification à l'expérience peuvent 
entraîner des comportements non dési-
rés. Ainsi, les résultats de cette étude 
pourraient en partie être expliqués par 
des mécanismes de sélection des travail-
leurs selon leur état de santé ou encore 
un recours accru à la sous -traitance ou 
à l'emploi intérimaire. Des analyses 
complémentaires (non présentées ici) 
indiquent qu’il n’y a pas eu d’augmen-
tation du recours au travail temporaire 
sur la période d’étude dans l'échantil-
lon d'établissements observés en région 
Nord  –  Pas-de-Calais  –  Picardie relative-
ment aux régions de contrôle. D’autres 
analyses seront réalisées afin de compléter 
les premiers résultats de cette étude. 
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